






Dissolution d’un syndicat 
Détermination des conditions de liquidation 

Les dispositions des articles L.5211-25-1 et L.5211-26 du code général des collectivités territoriales
s’appliquent. La dissolution peut être prononcée dès lors qu’un accord sur la répartition de l’actif et
du passif du syndicat au vu du compte administratif du dernier exercice d’activité  a été trouvé par dé-
libérations concordantes entre le comité syndical et les organes délibérants de ses membres. Aucune
disposition normative n'encadre expressément les modalités de répartition, il y a lieu de déterminer
une clé de répartition au vu d'éléments objectifs qui dépendent des circonstances de fait et du respect
de l'équité. Ainsi, parmi les critères pouvant être mobilisés, figurent, par exemple, l’implantation ter-
ritoriale des biens, leur usage par les différents membres, la situation financière des membres, la hau-
teur de leurs contributions ou encore leur poids démographique.
Il est donc important pour les collectivités ou établissements concernés par la dissolution de prendre
au préalable l’attache du comptable pour dresser un inventaire complet de la situation du syndicat. 

Mentions devant figurer dans les délibérations

Biens  mis  à  disposition du  syndicat  par  les
membres  (et  accessoires  des  biens :  emprunts,
subventions et amortissements)

Restitution des biens et accessoires à chacun des
membres

Biens  propres  du  syndicat  ainsi  que  les
accessoires de ces biens 
(mobiliers et immobiliers)

Lister  les  biens  propres  ainsi  que  leurs
accessoires  qui  sont  transférés  à  chacune  des
communes membres.

A  défaut,  indiquer  les  critères  de  répartition
retenus  pour  opérer  cette  répartition  (clé  de
répartition, principe de territorialité…)

Résultats  de  fonctionnement  et
d’investissement du syndicat arrêtés au dernier
compte administratif

Préciser les modalités de répartition entre chacun
des membres

Trésorerie

Préciser les modalités de répartition entre chacun
des membres
La trésorerie permet d'équilibrer le bilan transmis
à chaque membre après répartition des biens, des
subventions, de la dette et des résultats

Restes à recouvrer et restes à payer
Préciser les modalités de répartition entre chacun
des membres

Solde  de  l’encours  de  la  dette contractée
postérieurement au transfert de compétences

Préciser les modalités de répartition entre chacun
des  membres :  celles-ci  seront  liées  à  la
répartition des biens financées entre les membres

Titres financiers divers
Lister  les  titres  qui  reviennent  à  chacun  des
membres

Membres du personnel du syndicat

Préciser  le  devenir  des  agents  transférés  au
syndicat  par  les  membres  dans  le  cadre  d’une
convention dans  les  3  mois  à  compter  de  la
restitution  des  compétences,  après  avis  des
comités techniques du ou des membres retirés et
de  l’établissement  concerné  dont  il(s)  se
retire(nt).
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